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Selon	vous,	quelle	est	la	cause	la	plus	importante	qui	cons3tue	une	
raison	à	l’opposi3on	au	don	d’organe	:	

	1/	Le	respect	de	l’intégrité	corporelle	du	cadavre	
	2/	Les	rites	mortuaires	tels	que	le	lavage	du	corps	
	3/	La	succession	rapide	des	évènements	notamment	l’enterrement	
rapide	
	4/	L’interdic<on	de	changer	une	créature	de	Dieu	
	5/	Aucune	de	ces	proposi<ons	ne	jus<fie	de	s’opposer	



Selon vous, quelle est la cause la plus importante qui constitue une 
raison à l’opposition au don d’organe :

33,03%

19,27%

8,26%

1,83%

37,61%Le respect de l’intégrité corporelle du
cadavre

Les rites mortuaires tels que le lavage du
corps

La succession rapide des évènements
notamment l’enterrement rapide

L’interdiction de changer une créature de
Dieu

Aucune de ces propositions ne justifie de
s’opposer



Selon	vous	quelle	est	la	principale	mo3va3on	qui	autorise	les	proches	
d’un	individu	en	mort	encéphalique	à	se	prononcer,	en	son	nom,	dans	
le	choix	de	donner	ou	non	ses	organes	?	

	1/	La	solidarité	familiale		
	2/	Le	<ssu	social		
	3/	L’appartenance	à	une	même	région		
	4/	L’appartenance	du	corps	à	la	famille	
	5/	La	décision	préalable	du	donneur	exprimée	aux	proches	



Selon vous quelle est la principale motivation qui autorise les proches 
d’un individu en mort encéphalique à se prononcer, en son nom, 

dans le choix de donner ou non ses organes ?

60,14%

15,94%

0,72%

6,52%

16,67%La solidarité familiale 

Le tissu social 

L’appartenance à une même région 

L’appartenance du corps à la famille

La décision préalable du donneur
exprimée aux proches



Si	vous	deviez	vous	prononcer	pour	quel	type	de	consentement		
opteriez-vous	?	

	1/	Le	consentement	implicite	(consentement	présumé)	?	
	2/	Le	consentement	explicite	(consentement	exprimé)	?	



Si vous deviez vous prononcer pour quel type de consentement 
opteriez-vous ?

62,94%

37,06%
Le consentement

implicite (consentement
présumé) ?

Le consentement
explicite (consentement

exprimé) ?



Prélèvements (pmh) selon le mode de consentement 
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Si	vous	deviez	qualifier	l’acte	de	prélever	un	organe	et	ses	conséquences	vous	
diriez	que	c’est	:	

	1/	Uniquement	une	prouesse	médicale		
	2/	Un	risque	d’instrumentalisa<on	du	corps	
	3/	Une	avancée	sociale	
	4/	Un	risque	d’exploita<on	des	plus	défavorisés	
	5/	Pas	mon	problème	…	je	suis	réanimateur,	je	m’occupe	des	vivants	!	



Si vous deviez qualifier l’acte de prélever un organe et ses 
conséquences vous diriez que c’est :

8,21%

2,99%

73,13%

3,73%

11,94%Uniquement une prouesse médicale 

Un risque d’instrumentalisation du corps

Une avancée sociale

Un risque d’exploitation des plus défavorisés

Pas mon problème … je suis réanimateur, je m’occupe
des vivants !



D’après	vous	légalement,	la	mort	qu’elle	soit	encéphalique	ou	par	arrêt	du	
cœur	est-elle	différente	?	

	1/	Oui	
	2/	Non	



D’après vous légalement, la mort qu’elle soit encéphalique ou par 
arrêt du cœur est-elle différente ?

50,00%

50,00%Oui

Non



D’après	vous	socialement,	la	mort	qu’elle	soit	encéphalique	ou	par	
arrêt	du	cœur	est-elle	différente	?	

	1/	Oui	
	2/	Non	



D’après vous socialement, la mort qu’elle soit encéphalique ou par 
arrêt du cœur est-elle différente ?

27,21%

72,79%Oui

Non



La	mort	encéphalique	est-elle	la	mort	?	

	1/	Oui	
	2/	Non	



La mort encéphalique est-elle la mort ?

10,49%

89,51%Oui

Non


